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ORGANISATION D’EVENEMENTS FESTIFS ET D’INTEGRATION ETUDIANTS 
 
 
 
Ce que dit le règlement intérieur … 
 
« PREMIERE PARTIE / LIBERTES ET OBLIGATIONS  
I – DROITS ET LIBERTES 
1-1 Principe de laïcité, liberté d'expression, neutralité et réserve  
Le service public de l'enseignement supérieur est laïc et indépendant de toute emprise politique, économique, 
religieuse ou idéologique. Dans le respect de ces principes, tous les usagers et les personnels disposent de la liberté 
d'opinion, d’expression et d'information. Ils exercent ces libertés à titre individuel et collectif dans des conditions 
qui ne portent pas atteinte aux activités d'enseignement et de recherche, au principe de laïcité du service public, à 
la santé, à l’hygiène, et qui ne troublent pas l'ordre public. 
 
1-3 Droit d'association  
Les associations doivent respecter les règles de laïcité et de neutralité et leurs activités doivent rester compatibles 
avec les principes du service public d'enseignement. Les membres de ces organisations doivent avoir un lien étroit 
avec l'université. ». 
 
 
« TROISIEME PARTIE : DROITS ET DEVOIRS DES ETUDIANTS 
II ACTE D’INTEGRATION, DE BIZUTAGE ET DE BRIMADE  
Le fait d’amener autrui, contre son gré ou non, à subir ou à commettre des actes humiliants ou dégradants lors de 
manifestations ou de réunions est un délit punissable dans les conditions prévues par le code pénal.  
Toute pratique de harcèlement ou de bizutage est interdite et pénalement répréhensible. Le fait de bizutage peut 
donner lieu à une sanction disciplinaire indépendante de la mise en œuvre de poursuites pénales. En outre, la 
dégradation des locaux et l’atteinte au bon fonctionnement du service public, pourra faire l’objet de poursuites et 
de mise en jeu de la responsabilité, indépendamment de la procédure disciplinaire. ». 
 
 
 
Ce que dit la loi … 
 

du bizutage 
 
Article 225-16-1 du code pénal : 
Hors les cas de violences, de menaces ou d'atteintes sexuelles, le fait pour une personne d'amener autrui, contre 
son gré ou non, à subir ou à commettre des actes humiliants ou dégradants ou à consommer de l'alcool de manière 
excessive, lors de manifestations ou de réunions liées aux milieux scolaire, sportif et socio-éducatif est puni de six 
mois d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende. 
 
Article 225-16-2 du code pénal : 
L'infraction définie à l'article 225-16-1 est punie d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende lorsqu'elle 
est commise sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à 
une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de son auteur. 
 
 

des débits temporaires établis par les associations 
 
Article L3334-2 du code de la santé publique : 
Les personnes qui, à l'occasion d'une foire, d'une vente ou d'une fête publique, établissent des cafés ou débits de 
boissons ne sont pas tenues à la déclaration prescrite par l'article L. 3332-3, mais doivent obtenir l'autorisation de 
l'autorité municipale.  
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Les associations qui établissent des cafés ou débits de boissons pour la durée des manifestations publiques qu'elles 
organisent ne sont pas tenues à la déclaration prescrite par l'article L. 3332-3 mais doivent obtenir l'autorisation de 
l'autorité municipale dans la limite de cinq autorisations annuelles pour chaque association.  
Dans les débits et cafés ouverts dans de telles conditions, il ne peut être vendu ou offert, sous quelque forme que 
ce soit, que des boissons des groupes un et trois définis à l'article L. 3321-1.  
Dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique, le représentant de l'Etat dans le 
département peut autoriser, par voie d'arrêté, la vente des boissons de quatrième groupe, dont la consommation y 
est traditionnelle, dans la limite maximum de quatre jours par an. 
 
 

de la répression de l’ivresse publique et protection des mineurs 
 
Article R3353-2 du code de la santé publique :  
Le fait pour les débitants de boissons de donner à boire à des gens manifestement ivres ou de les recevoir dans 
leurs établissements est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe. 
 
Article L3353-3 du code de la santé publique : 
La vente à des mineurs de boissons alcooliques est punie de 7 500 € d'amende. L'offre de ces boissons à titre gratuit 
à des mineurs, dans les débits de boissons et tous commerces ou lieux publics, ou l'offre, à titre gratuit ou onéreux, 
à un mineur de tout objet incitant directement à la consommation excessive d'alcool dans les conditions fixées à 
l'article L. 3342-1 sont punies de la même peine.  
Le fait de se rendre coupable de l'une des infractions prévues au présent article en ayant été condamné depuis 
moins de cinq ans pour un délit prévu au présent chapitre porte au double le maximum des peines encourues.  
Les personnes physiques coupables de l'une des infractions mentionnées au premier alinéa encourent également la 
peine complémentaire d'interdiction à titre temporaire d'exercer les droits attachés à une licence de débit de 
boissons à consommer sur place ou à emporter pour une durée d'un an au plus, et celle de l'obligation d'accomplir 
un stage de responsabilité parentale, selon les modalités fixées à l'article 131-35-1 du code pénal.  
Les personnes morales coupables de l'une des infractions mentionnées au premier alinéa encourent les peines 
complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 
 
Article L3342-1 du code de la santé publique : 
La vente des boissons alcooliques à des mineurs est interdite. L'offre de ces boissons à titre gratuit à des mineurs 
est également interdite dans les débits de boissons et tous commerces ou lieux publics. La personne qui délivre la 
boisson exige du client qu'il établisse la preuve de sa majorité. 
L'offre, à titre gratuit ou onéreux, à un mineur de tout objet incitant directement à la consommation excessive 
d'alcool est également interdite. Un décret en Conseil d'Etat fixe les types et les caractéristiques de ces objets. 
 
 

de la lutte contre l’alcoolisme 
 
Article L3323-1 du code de la santé publique 
Dans tous les débits de boissons, un étalage des boissons non alcooliques mises en vente dans l'établissement est 
obligatoire. 
L'étalage doit comprendre au moins dix bouteilles ou récipients et présenter, dans la mesure où le débit est 
approvisionné, un échantillon au moins de chaque catégorie des boissons suivantes : 
a) Jus de fruits, jus de légumes ; 
b) Boissons au jus de fruits gazéifiées ; 
c) Sodas ; 
d) Limonades ; 
e) Sirops ; 
f) Eaux ordinaires gazéifiées artificiellement ou non ; 
g) Eaux minérales gazeuses ou non. 
Cet étalage, séparé de celui des autres boissons, doit être installé en évidence dans les lieux où sont servis les 
consommateurs. 
Si le débitant propose des boissons alcooliques à prix réduits pendant une période restreinte, il doit également 
proposer à prix réduit les boissons non alcooliques susmentionnées.  
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Article L3323-2 du code de la santé publique 
… 
Toute opération de parrainage est interdite lorsqu'elle a pour objet ou pour effet la propagande ou la publicité, 
directe ou indirecte, en faveur des boissons alcooliques. 
 
Article L3322-9 du code de la santé publique : 
Il est interdit de vendre au détail à crédit, soit au verre, soit en bouteilles, des boissons des troisième, quatrième et 
cinquième groupes à consommer sur place ou à emporter.  
Sauf dans le cadre de fêtes et foires traditionnelles déclarées, ou de celles, nouvelles, autorisées par le représentant 
de l'Etat dans le département dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat, ou lorsqu'il s'agit de 
dégustations en vue de la vente au sens de l'article 1587 du code civil, il est interdit d'offrir gratuitement à volonté 
des boissons alcooliques dans un but commercial ou de les vendre à titre principal contre une somme forfaitaire.  
Il est interdit de vendre des boissons alcooliques à emporter, entre 18 heures et 8 heures, dans les points de vente 
de carburant.  
Il est interdit de vendre des boissons alcooliques réfrigérées dans les points de vente de carburant. 
L'action en paiement de boissons vendues en infraction des dispositions du présent article n'est pas recevable.  
 
Article L3342-4 du code de la santé publique : 
Une affiche rappelant les dispositions du présent titre (Titre IV : Répression de l’ivresse publique et protection des 
mineurs) est apposée dans les débits de boissons à consommer sur place. Un modèle spécifique doit être apposé 
dans les débits de boissons à emporter. Les modèles et les lieux d'apposition de ces affiches sont déterminés par 
arrêté du ministre chargé de la santé. 
 
 

de la conduite sous influence de l’alcool 
 
Article R234-1 du code de la route : 
I.-Même en l'absence de tout signe d'ivresse manifeste, est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 
quatrième classe le fait de conduire un véhicule sous l'empire d'un état alcoolique caractérisé par :  
1° Une concentration d'alcool dans le sang égale ou supérieure à 0,20 gramme par litre ou par une concentration 
d'alcool dans l'air expiré égale ou supérieure à 0,10 milligramme par litre et inférieure aux seuils fixés à l'article 
L. 234-1, chez le conducteur d'un véhicule de transport en commun, ainsi que chez le conducteur titulaire d'un 
permis de conduire soumis au délai probatoire défini à l'article L. 223-1 ou en situation d'apprentissage définie à 
l'article R. 211-3 ;  
2° Une concentration d'alcool dans le sang égale ou supérieure à 0,50 gramme par litre ou par une concentration 
d'alcool dans l'air expiré égale ou supérieure à 0,25 milligramme par litre et inférieure aux seuils fixés à l'article 
L. 234-1, chez les autres conducteurs.  
II.-L'immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévue aux articles L. 325-1 à L. 325-3.  
III.-Toute personne coupable de l'une des infractions mentionnées au I encourt également la peine complémentaire 
de suspension du permis de conduire pour une durée de trois ans au plus, cette suspension pouvant être limitée à 
la conduite en dehors de l'activité professionnelle.  
IV.-Cette contravention donne lieu de plein droit à la réduction de six points du permis de conduire.  
V.-Les dispositions du présent article sont applicables à l'accompagnateur d'un élève conducteur. 
 
 

de la non-assistance à personne en danger 
 
Article 223-6 du Code Pénal : 
Quiconque pouvant empêcher par son action  immédiate, sans risque pour lui ou pour les tiers, soit un crime, soit 
un délit contre l'intégrité corporelle de la personne s'abstient volontairement de le faire est puni de cinq ans 
d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende. 
Sera puni des mêmes peines quiconque s'abstient volontairement de porter à une personne en péril l'assistance que, 
sans risque pour lui ou pour les tiers, il pouvait lui prêter soit par son action personnelle, soit en provoquant un 
secours. 
 
 

de la responsabilité pénale 
 
Article 121-3 du code pénal : 
Il n'y a point de crime ou de délit sans intention de le commettre. 
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Toutefois, lorsque la loi le prévoit, il y a délit en cas de mise en danger délibérée de la personne d'autrui. 
Il y a également délit, lorsque la loi le prévoit, en cas de faute d'imprudence, de négligence ou de manquement à 
une obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, s'il est établi que l'auteur des faits n'a 
pas accompli les diligences normales compte tenu, le cas échéant, de la nature de ses missions ou de ses fonctions, 
de ses compétences ainsi que du pouvoir et des moyens dont il disposait. 
Dans le cas prévu par l'alinéa qui précède, les personnes physiques qui n'ont pas causé directement le dommage, 
mais qui ont créé ou contribué à créer la situation qui a permis la réalisation du dommage ou qui n'ont pas pris les 
mesures permettant de l'éviter, sont responsables pénalement s'il est établi qu'elles ont, soit violé de façon 
manifestement délibérée une obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, 
soit commis une faute caractérisée et qui exposait autrui à un risque d'une particulière gravité qu'elles ne pouvaient 
ignorer. 
Il n'y a point de contravention en cas de force majeure. 
 
 

des bruits ou tapages injurieux ou nocturnes 
 
Article R623-2  du code pénal :  
Les bruits ou tapages injurieux ou nocturnes troublant la tranquillité d'autrui sont punis de l'amende prévue pour 
les contraventions de la 3e classe.  
Les personnes coupables des contraventions prévues au présent article encourent également la peine 
complémentaire de confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction. 
Le fait de faciliter sciemment, par aide ou assistance, la préparation ou la consommation des contraventions 
prévues au présent article est puni des mêmes peines.  
 
 

de la dégradation des biens publics et privés 
 
Article 322-1 du code pénal : 
La destruction, la dégradation ou la détérioration d'un bien appartenant à autrui est punie de deux ans 
d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende, sauf s'il n'en est résulté qu'un dommage léger. 

Le fait de tracer des inscriptions, des signes ou des dessins, sans autorisation préalable, sur les façades, les 
véhicules, les voies publiques ou le mobilier urbain est puni de 3 750 euros d'amende et d'une peine de travail 
d'intérêt général lorsqu'il n'en est résulté qu'un dommage léger. 


